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Article 28, alinéa 2 

2
Les membres de l’Assemblée sont désignés par leurs pairs pour un mandat d’une durée de quatre ans, 

reconductible, à l’exception des représentants du corps estudiantin, élus pour deux ans, reconductible 
également. 

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Mario Castioni, président de la commission 
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